
 

 

 

 

Modifications de la CIM-10 introduites en 2022 

 

Pour l’année 2022, l’ATIH édite une version actualisée complète de la liste analytique du volume 1 de 

la CIM-10 à usage PMSI. Cette version (CIM-10-FR 2022) sera publiée au Bulletin officiel 2022/9 bis, 

et est consultable et téléchargeable sur le site Internet de l’ATIH.  

La présente note décrit tout d’abord les principales modifications liées aux mises à jour introduites dans 

le volume 1 de la CIM-10 pour 2022 puis les restitue en détail. Dans cette seconde partie, générée 

automatiquement par le logiciel CTK (Classification Tool Kit) utilisé pour la gestion et la publication de 

la CIM-10, les suppressions de texte sont mentionnées en police rayée bleue et les ajouts en police 

rouge, et ce, quelle que soit l’origine, OMS ou ATIH, de ces modifications. Les codes encadrés par une 

bordure en pointillées sont des modifications apportées par l’ATIH pour les besoins du PMSI. 

 

1. Modifications apportées par l’ATIH 

 

Pour 2022, les évolutions de la CIM-10 ne concernent que des évolutions proposées pour le codage 

en PMSI. Elles comprennent :  

 

Subdivision de libellé  

 

Des extensions de codes à usage PMSI, ajoutées en 6e caractère au code PMSI déjà existant Z52.80, 

permettront de décrire les indications de don ou de prélèvement de tissu ovarien ou d’ovocytes, dans 

le cadre de la nouvelle version de la Loi de bioéthique. 

Les libellés sont les suivants :  

 

Z52.80 Donneur Don ou prélèvement d’ovocytes ou de tissu ovarien  

Z52.801 Prélèvement d’ovocytes pour assistance médicale à la procréation (AMP) 

Z52.802 Prélèvement d’ovocytes ou de tissu ovarien pour préservation de la fertilité  

Z52.803 Prélèvement d’ovocytes pour autoconservation 

Z52.808 Prélèvement d’ovocytes pour d’autres motifs précisés 

              Don d’ovocytes 

 

Des extensions à usage PMSI du code Z31.8, permettront de repérer les greffes de tissu ovarien, dans 

le cadre de la nouvelle version de la Loi de bioéthique. 

 

Z31.8 Autres mesures procréatives 

Z31.80 : Greffe de tissu ovarien pour conservation de la fertilité 

Z31.88 : Autres mesures et procédures procréatives 

 

http://www.atih.sante.fr/nomenclatures-de-recueil-de-linformation/cim


 

 

 

 

 

Modifications de libellé et ajout de notes  

 

Suite à la nouvelle appellation de la CMUc, le libellé du code CIM-10 PMSI Z59.60 est modifié : 

 

Z59.60 Bénéficiaire de la CMUc l’aide de l’État à la complémentaire santé 

Complémentaire santé solidaire (ex-CMU-C ou ACS) 

 

Deux nouvelles notes d'inclusion sont ajoutées au code Z65.3 pour le recommander au codage de la 

mise en place ou du statut d’un patient sous mesures de protection juridique ou d’assistance 

éducative :  

 

Z65.3 Difficultés liées à d'autres situations juridiques  

Action judiciaire pour garde ou soutien d'enfant 

Arrestation 

Litige 

Mesures d’assistance éducative  

Mesures de protection juridique  

Poursuite 

 

 

 

Toutes ces modifications sont précisées ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 


